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Est-il &hique de tout breveter?
Une rencontre relance le dbat
REFLEXION

Organis par I'unit4 d'ethique
d'entreprise de la Haute Ecole
d'ing4nierie et de gestion
du canton de Vaud (HEIG-VD),
un prochain colloque
rassembiera philosophes
et spciaIistes autour de
la protection des inventions.
EMMANUEL BARRAUD

Faut-il
quc l'Etat protge

l'inventeur d'un m&Iica-
ment, quitte ä ce que

cela en freine le dveloppe-
ment? La question est d'une
brifiante actua1it ä l'heure oü
les biotechnologies rendent de
plus en plus fragile la frontire
entre invention et dcouverte,
entre ce qui peut tre protg
par un brevet et ce qui n'est que
la mise en vidence d'un mca-
nisme naturel.

S'ajoute ä cela un grand man-
que de connaissance des dmar-
ches ä suivre, parmi les cher-
cheurs-inventeurs-entrepreneurs
dont regorgent nos universits.

A la Haute Ecole d'ingnierie
et de gestion du canton de
Vaud (HEIG-VD), on a dcid
de prendre le taureau par les
cornes. L'unit «recherche et
conseil en thique d'entreprise
et en comportement organisa-
tionnel» (e2co) de l'cole a donc
mis sur pied, pour le 14 janvier,
un colloque destin ä mettre en
lumRre les problmes qui se
posent et des premiers l-
ments de rponse. «Notre co1e
se situant t l'interface dc la
recherche et du monde de l'en-
treprise, ii est important que
ses tudiants puissent tre au
clair sur la question des bre-

vets», explique C1ine Ehrwein
Nihan, organisatrice dc la ren-
contre.

Elaboration «propre»?
«Ii est djä important dc rap-

peler cc qui peut tre breveta-
biex', soulignc Charles Joye, avo-
cat lausannols spcialiste dc la
question, qui ouvrira le collo-
que. Et dc rappeler les critrcs
dc nouveaut, l'application in-
dustrielle possible et dc «non-
videncc» d'un procM pour

qu'il puisse tre brevet. «Cer-
tains aspects font toutefois d-
bat, poursuit-il. Notamment cc-
lui dc savoir s'il faut tenir
compte des dmarches qui ont
rendu possible l'invention, et re-
fuser ou non la caution dc l'Etat
si edles-ei ont ncessit des ac-
tcs contraircs aux bonnes
mcurs ou ä l'ordre public.»
Comme dans ces cas, avrs, ou
des &rangers avaient scrvi dc
«cobayes» pour des mdica-
ments testes en Suisse... Bref,
«dc la part dc l'Etat, brevctcr un
processus n'est pas une opra-
tion neutre», conclut-il.

Au vu des consquences so-
ciales et conomiques colossales
qui peuvent rsulter dc l'attribu-
tion ou non d'un brevet, ii im-
porte que la lgislation en vi-
gucur colle parfaitement ä la
ralit du monde des inven-
tcurs. Or, on le sait, l'appareil
lgislatif volue moins vite quc
la recherche scientifiquc.
<Et puis est-il juste qu'un inven-
teur gagne le droit dc spculer
sur un produit qui influenccra
la sant dc toute une popula-
tion, ou l'environnement?» in-

terroge C1ine Ehrwein Nihan.
Sept interventions, autant dc

minidbats, puis une table
rondc anime par notre
confrre Emmanuel Gripon
(RSR) apporteront ä Yverdon
sinon des rponses du moins
des pistes dc reflexion crucialcs
ä la fois pour l'conomie dt pour
la recherche scicntifiquc dans
notre pays.

Journe de rfIexion thique
«Nouvelies technologies
et brevets d'invention»,
mercredi 14 janvier 2009,
HEIG-VD, Yverdon. Inscriptions
et dtaiIs sur www.heig-vd.ch.
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DIflTC(U La question de la pertinence dc la privatisation dc !a natwe se pose avec acuit, surtaut dans es sciences du vivan:
UIU 1 L't1 une nature dort la science nous rend, selon Descartes. «maitres et possesseurs».
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Gros plan sur les brevets
à Yverdon-le s-Bains
Colloque Les chercheurs et les entrepreneurs
ont des responsabilités en matière d'invention

«La pratique statuée jusqu'ici en
matière de brevets peut-elle tou-
jours fonctionner de la même ma-
nière avec les nouvelles technolo-
gies?» s'interroge Céline Ehrwin
Nihan, éthicienne et collaboratrice
scientifique à l'Unité e2co (Ethi-
que d'entreprise et comportement
organisationnel) de la Haute Ecole
d'ingénierie et de gestion du can-
tonde Vaud (Heig-vd). «La loi a été
modifiée afin de tenir compte de la
situation créée par les nouvelles
technologies, et plus particulière-
ment par les biotechnologies»,
souligne l'organisatrice d'une jour-
née de colloque qui aura lieu de-
main à Yverdon-les-Bains avec
pour thème ((Nouvelles technolo-
gies et brevets d'invention: quelles
responsabilités pour les inven-
teurs et les entrepreneurs».

Une première partie relative-
ment technique piésentera les dé-
marches et enjeux du brevetage.
Puis des représentants d'une PME
(Bons Correa, directeur général de
Granit Technologies) et d'une mul-

tinationale (Eric Notegen, respon-
sable des brevets chez Hoff-
mann-La Roche) donneront leur
point de vue. ((Trouver le moment
adéquat pour la publication est un
challenge aussi important que l'in-
vention elle-même, note Bons Cor-
rea. L'impatience de certains ac-
teurs qui désirent rentabiliser
l'investissement avant même que
le résultat soit fiable est un piège
difficile à éviter ou pour le moins
une situation fortement aga-
çante.»

Les brevets soulèvent des enjeux
sociaux, économiques, éthiques et
environnementaux considérables.
D'un côté, ils assurent la protection
des inventions et octroient à leurs
détenteurs la possibilité de fixer
les conditions de commercialisa-
tion de leur invention. Ils permet-
tent en outre aux investisseurs de
récupérer tout ou partie des fonds
engagés dans la recherche. Mais les
brevets sont aussi souvent contes-
tés. Ils peuvent constituer des
freins à la recherche. G. B.
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Brevets et enjeux éthiques
HAUTE ÉCOLE DU CANTON DE VAUD

Journée de débat et de réfLexion sur un thème d'actuaLité Le 14 janvier prochain à Yverdon.

Le 14 janvier prochain, l'unité Ethique
d'entreprise et du comportement organi-
sationnel (e2co) de la Haute Ecole d'ingé-
nierie et de gestion du canton de Vaud
organise à Yverdon-les-Bains une journée
de débat et de réflexion sur la responsabi-
lité des différents acteurs dans le dévelop-
pement et la mise sur le marché de nou-
veaux produits. Une ocçasion unique pour
s'interroger avec des spécialistes de la
question sur les enjeux éthiques posés par
les brevets d'invention.

Enjeux sociaux considérabLes
Les brevets, et en particulier les brevets

liés au développement des nouvelles tech-
nologies (génie génétique, nanotechnolo-
gies, technologies de l'information, etc.),
jouent un rôle central dans la recherche et
l'économie actuelles. Leur utilisation sus-
cite à la fois enthousiasme et réprobation.

De fait, les brevets soulèvent des enjeux
sociaux, économiques, éthiques et envi-
ronnementaux considérables. D'un côté,
ils assurent la protection des inventions et
octroient à leurs détenteurs ou détentri-
ces la possibilité de fixer les conditions de
reproduction et de commercialisation de
leur invention. Ils permettent en outre
aux investisseurs de récupérer tout ou
partie des fonds engagés dans la recher-
che. Mais les brevets sont aussi souvent

contestés: freins au développement,
monopolisation des ressources, (bio-)pira-
terie sont quelquesuns des maux qui leur
sont attribués.

Des avis de spéciaListes
L'Unité e2co a invité des représentants

du domaine académique (éthicien,
juriste), de l'économie (PME et multina-
tionale) et de la société civile (ONG) à
venir présenter leur point de vue sur ces
questions le 14 janvier prochain à la

Haute Ecole d'ingénierie et de gestion du
canton de Vaud à Yverdon-les-Bains. Un
journaliste de la Radio suisse romande,
Emmanuel Gripon, animera les échanges
avec le public, ainsi que la table ronde
qui aura lieu en fin de journée.
Une rencontre ouverte à tous
La manifestation est ouverte à toutes les

personnes qui s'intéressent de près ou de
loin à la problématique des brevets. Elle
devrait cependant retenir plus particuliè-
rement l'attention des inventeurs, des
ingénieurs, des responsables d'entreprise,
ainsi que des étudiants et professeurs des
hautes écoles d'ingénierie et de gestion.
Informations et inscriptions,
www.e2co.ch rubrique events
ou celine.ehrwein@heig-vd.ch
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Les brevets du domaine des -nôdicaments posent de nombreux problèmes éthiques. La rencontre du 14 janvier à Yverdon tentera d'y apportei
quelques soLutions. e
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Un colloque organis par I'Unit thique d'entreprise et du comportement

Brevets d'invention en dbat la Heig-VD

La probImatique des brevets d'invention sera voque
par des sp&ialistes, puls d&battue au cours d'une table
ronde. AntiIIe/a

Les
brevets, ei en particulier les brevets Ii6s au

dve1oppement des nouvelies technologies (gd-
nie gnSique, nanotechnologies, technologies

dc l'information, etc.), jouent un röle central dans la
recherche et 1'&oriomie actuellcs. Leur utilisation
suscite ä la fois enthousiasme et rprobation.

Dc fait, les brevets sou1vent des enjeux sociaux,
6conomiques, 6thiques et environnernentaux consi-
d&ables. D'un ils assurent la protection des
inventions et octroient ä leurs dtenteurs ou ddten-
trices la possibiIit dc fixer les conditioris dc repro-
duction er dc cornmerciaiisatjon dc kur invcntion.
Ils permettent en outre aux investisseurs dc rcup-
rer tout ou partie des fonds engags dans Ja recher-

che. Mais les brevets sont aussi souvent conrests:
freins au dve1oppeinent, monopolisalion des res-
sources, (bio-)piraterie sont quelques-uns des rnaux
qui leur sont attributs.

L'Unitd e2co a invit des repr6sentants du domai-
ne acad6mique (tfthicien; juriste), dc 1'conomie
(PME et multinationale) et dc la soci6ti civile
(ONG) venir prsenter leur point dc vue sur ces
questions le 14 janvier prochain Ja haute Eco]e
d'lngnierie et dc Gestion du Canton dc Vaud ä
Yverdon-les-Sains. Un journaliste de Ja Radio Suis-
se Romande, Emmanuel Gripon. animera les &han-
ges avec le public, ainsi que la tabJe-ronde qiii aura
Heu en fin dc journ6e.

Quvert ä toute personne int&essöe
La manifestation est ouverte ä toutes les person-

nes qul s'int&Tessent dc pits ou dc bin ?i la prob1-
matique des brevets. Eile dcvrait cependant retenir
plus particulirement I'attention des inventeurs, des
ingnieure-s, des responsables d' entreprisc, ainsi
que des &udiant-e-s et professeur-e-s des Hautes
Ecoles d'Ingnierie et de Gestion. COMJRb.

Jnfornuitions et inseriptions www.e2ca ruhrique
evenis au ce1ine.ehrweinheig-vd.ch
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